
LA CITOYENNETE – Contrôle 

1/ Qu’est ce que la citoyenneté ? 

La citoyenneté est le statut par lequel un citoyen appartient à un territoire et une communauté politique de 

citoyens appelée la Nation, organisés par un Etat.  

La citoyenneté donne des droits assortis de devoirs.  

La citoyenneté dans une société démocratique permet de détenir une portion de la souveraineté nationale 

notamment lors du vote et des élections. 

2/ Quels sont les droits et les devoirs du citoyen ? 

Le citoyen a des droits assortis de devoirs. Il n’y a pas de droits sans devoirs. 

Parmi les droits, acquis par les luttes politiques et sociales et le combat pour les minorités, il y a : 

- le respect des droits fondamentaux : liberté et égalité – droits affirmés en 1789 

- le  droit de vote et le droit syndical qui sont des droits politiques – droits affirmés en 1848 et en 1884 

- le droit de s’associer dans des associations ou partis politiques – droit affirmé en 1901 

- les droits sociaux de la Sécurité sociale – droits affirmés en 1945 

- les droits individuels : libre orientation sexuelle et droit de disposer de son corps affirmés dans les 60 et 70 

Parmi les devoirs, il faut compter : 

- le civisme, c’est-à-dire le respect des lois et de l’intérêt général 

- le devoir de fraternité et de respect des autres citoyens 

- le paiement des impôts 

- le service militaire remplacé par la Journée « Défense et Citoyenneté » (JDC) 

- l’obligation d’être juré lors d’un procès si l’on est tiré au sort 

3/ Quelles sont les sources historiques de la citoyenneté ? 

Les sources de la citoyenneté sont historiques. Les expériences politiques du passé et les combats pour les droits, 

la liberté et l’égalité et l’établissement de la République puis de la démocratie peuvent servir d’exemples. 

1/ La citoyenneté est née dans l’Antiquité gréco-romaine 

En Grèce, les Athéniens inventent une nouvelle manière de se gouverner où ce sont les hommes et non 

plus les rois divinisés qui gouvernent. Dans la cité, les citoyens créent une démocratie où le droit de vote 

revient à une communauté de citoyens qui choisissent leurs lois et leurs magistrats. La citoyenneté est 

fermée et exclusive. 

A Rome, les Romains inventent développent la citoyenneté dans le cadre de la République puis de 

l’Empire. Dans un premier temps, la citoyenneté est réservée à de riches membres de l’aristocratie 

romaine puis celle-ci est progressivement étendue à de peuples originellement non romains. La 

citoyenneté est ouverte et intégratrice. 

2/ La notion de citoyenneté est redécouverte par la philosophie des Lumières et la pensée politique de la 

Révolution française. 

Dans la philosophie des Lumières, tous les habitants d’un royaume ne sont pas forcément citoyens mais 

les citoyens riches peuvent limiter le pouvoir des rois absolu en lui retirant le pouvoir législatif pour le 

donner à une assemblée de citoyens assez riches pour se consacrer aux affaires politiques : c’est le 

suffrage censitaire. Mais ce ne sont encore que des idées. 

 



La pensée politique révolutionnaire permet de mettre en œuvre cette pensée des Lumières et d’affirmer 

la citoyenneté dans la pratique politique. La citoyenneté est d’abord censitaire dans la monarchie 

constitutionnelle (1789-1792). Elle promet de devenir démocratique avec la République jacobine (1792-

1794) pour redevenir censitaire avec la République bourgeoise (1794-1799). Le Consulat et l’Empire 

maintiennent la citoyenneté et confirment les droits des citoyens mais la vie démocratique est étouffée. 

Dans l’Empire, il y a des citoyens libres et égaux sans qu’il y ait une démocratie car le pouvoir est un 

pouvoir policier et dictatorial. 

3/ La citoyenneté est au cœur des combats politiques pour l’édification/la construction de la République et la 

démocratie. 

Dans la II° et III° République, la citoyenneté doit être la plus large possible et la base d’un régime 

politique démocratique. Mais la II° République (1848-1851/2) est éphémère car elle donne la citoyenneté 

à des hommes non alphabétisés. La II° République est le premier régime politique du monde à donner le 

suffrage universel masculin. La III° République (1870-1940) tire les conclusions de l’échec de la II° 

République et cherche à former des citoyens par l’école et à ancrer la pratique de la citoyenneté en 

mobilisant des symboles (Marianne, 14 juillet, devise républicaine, ancrage des lieux de pouvoirs dans le 

paysage : mairies, écoles, monuments et statuaire, etc.). La III° République est le plus long des régimes 

républicains mais le régime de Vichy (1940-1944) montre qu’il existe une hostilité à la démocratie et des 

partisans de l’autoritarisme en politique. 

Le GPRF (1944-1946), la IV° (1946-1958) et la V° République (1958-…) garantissent les  droits politiques 

démocratiques du citoyen des trois expériences républicaines mais approfondissent aussi la notion de 

citoyenneté. 

La citoyenneté donne droit à des droits sociaux avec la Sécurité Sociale en 1945. La citoyenneté est 

également élargie aux femmes en 1944-1945. Dans les années 60 et 70, on s’attache à élargir les droits 

individuels des citoyens. Les femmes, les enfants, les minorités sexuelles voient leurs droits affirmés et 

l’égalité progresser.  

4/ Quels sont les moyens de participation des citoyens à la vie politique ? 

La participation des citoyens à la vie politique passe par différents canaux. Le citoyen peut : 

- voter 

- être élu 

- s’engager dans un parti politique 

- adhérer à un syndicat 

- participer à la vie d’une association 

- mener des actions collectives et s’engager politiquement par des actes au quotidien 

 

 

 

 

 

 

 

QUIZZ : http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/quizz/citoyennete-vie-democratique 

 

http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/quizz/citoyennete-vie-democratique


5/ Réalisez l’organigramme qui montre comment un citoyen participe à l’élaboration de la loi ? 

 
 

 

6/ Quels sont les différents échelons de la citoyenneté ?  

La citoyenneté s’exerce à différents niveaux de la commune à l’échelle de l’Europe. On vote directement pour : 

- Le député européen  au niveau européen 

- Le président de la République dans  l’ensemble du pays 

- Le député   dans la circonscription législative mais qui est un représentant de la Nation 

- Les conseillers régionaux dans  la région 

- Le maire    dans  la commune 

POUR ALLER PLUS LOIN – Questions/Réponses 

Qui est citoyen en France ? 

http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/citoyennete/citoyen-france 

Qu’est ce que la citoyenneté ? 

http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/citoyennete/definition 

Y-a-t-il une crise de la citoyenneté ? 

http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/enjeux/crise-citoyennete 

http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/citoyennete/citoyen-france
http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/citoyennete/definition
http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/enjeux/crise-citoyennete

